
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE 
 
Séance du conseil communal du 26 novembre 2007 
 
Date de l’annonce publique de la séance : 19 novembre 2007 
Date de la convocation des conseillers :    19 novembre 2007 
 
Présents : Mmes et MM.Pierre WIES, bourgmestre, Georges GINTER et Paul WEILER, échevins,  
Karin GRATIA, Claudine KETTEL, Patric GLODT ,DOS SANTOS MENDES Alcides José, 
CLEMEN Pascal, conseillers, HAMUS-HERMES Christiane, secrétaire. 
 
Excusé : M.KIRPACH Claude, conseiller. 
 
 
  3. 
Nouvelle fixation du prix de l’eau 
 
 
  Le Conseil Communal, 
 
  Revu sa délibération du 20 décembre 2006, approuvée le 15 janvier 
2007, No 4.0042 par Monsieur le Ministre de l’Intérieur, fixant le prix de vente de 
l’eau à 1 € + TVA par mètre-cube ; 
 
  Vu l’étude pour l’établissement d’un dossier technique et l’analyse du 
réseau d’eau potable de la Commune par le bureau d’études Daedalus Engineering ; 
 
  Vu le projet pour le raccordement de certaines fermes situées en-
dehors des localités au réseau d’eau potable estimé à 50.000 €  = crédit de départ ; 
 
  Considérant que suite à l’étude effectuée par Daedalus Engineering 
d’importants travaux d’investissements et d’entretien seront à réaliser afin de 
maintenir et de garantir une bonne qualité de l’eau potable ; 
 
  Vu en outre les pourparlers concernant l’établissement d’un concept 
général pour une alimentation en eau des communes de Larochette, Heffingen, 
Fischbach et éventuellement Nommern, les représentants de l’Administration de la 
Gestion de l’eau et du Ministère de l’Intérieur et le bureau d’études Daedalus 
Engineering de Heffingen ; 
Attendu que les budgets ordinaires des années 2006, 2007 et 2008 reflètent déjà les 
conséquences de cette étude du fait d’une augmentation considérable des dépenses par 
rapport aux recettes ; 
 
  Vu également les frais  d’amortissement des infrastructures existantes ; 
 
  Précisant que les dépenses ordinaires ne tiennent compte ni des frais 
extraordinaires nécessaires pour l’extension, l’entretien et l’amélioration du réseau, ni 
d’un quelconque amortissement du réseau d’eau potable ; 

 



 

 
  Vu les articles 99, 102 et 107 de la Constitution ; 
 
  Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
  Vu le règlement grand-ducal du 7 octobre 2002 relatif à la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine ; 
 
  Vu la circulaire ministérielle du 31 octobre 2006 ainsi que la directive 
2006/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 ; 
 
    avec sept voix contre une décide 
 
de fixer avec effet au 1er janvier 2008 le prix du m3 d’eau potable à  : 
 
   1,30 € (htva) + 3% tva = 1,34 € (ttc). 
 
Ainsi décidé en séance date qu’en tête. 
 
 
Pour extrait conforme, le 30 novembre 2007 
le bourgmestre     la secrétaire 
s.WIES     s.HAMUS-HERMES 
 
 
Approuvé par le Ministre de l’Intérieur en date du 10 décembre 2007 
Réf:4.0042(14289) 
    ------------------------------ 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Le soussigné certifie que le présent règlement a été dûment publié à la date du 21 
décembre 2007. 
 
Larochette, le 2 janvier 2008 
le bourgmestre     la secrétaire 
  

 


